
Certificat
Attribué à

Monsieur Michel MOULIERES
Bureau Veritas Certification certifie que les compétences de la personne mentionnée ci-dessus répondent aux exigences des

arrêtes relatifs aux critères de certification de compétences ci-dessous pris en application des articles L271-6 et R 271.1 du Code
la Construction et de l'Habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des dossiers de

diagnostics techniques tels que définis à l'article L271-4 du code précité.

DOMAINES TECHNIQUES

Références des arrêtés
Date de

Certification
originale

Validité du
certificat*

Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes
Amiante sans physiques opérateurs de repérages, d'évaluation périodique de l'état de conservation des

mention matériaux et produits contenant de l'amiante, et d'examen visuel après travaux dans les
immeubles bâtis et les critères d'accréditation des organismes de certification

07/04/2019 06/04/2024

Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des
DPE sans personnes physiques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l'attestation de prise
mention en compte de la réglementation thermique, et les critères d'accréditation des organismes de

certification

Arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des compétences des
Electricité personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité et les critères

d'accréditation des organismes de certification

29/01/2019

01/04/2019

28/01/2024

31/03/2024

Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des compétences des
Gaz personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure de gaz et les critères

d'accréditation des organismes de certification
30/03/2019 29/03/2024

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences
Plomb sans des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb, des

mention diagnostics du risque d'intoxication par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux en
présence de plomb, et les critères d'accréditation des organismes de certification

29/01/2019 28/01/2024

Arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des
Termites personnes physiques réalisant l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment et les
métropole critères d'accréditation des organismes de certification

29/01/2019 28/01/2024

FSC-C124913

Date: 12/11/2018
«

Jacques

Numéro de certificat : 8132069 cofrac

' Sous réserve/tiu respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs des
surveillances réalisées, ce certificat est valable jusqu'au : voir ci-dessus

Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que l'applicabilité des
exigences du référentiel peuvent être obtenues en consultant l'organisme.

Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez aller sur www.bureauveritas.fr/certification-diaq

Adresse de l'organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France
60, avenue du Général de Gaulle - Immeuble Le Guillaumet - 92046 Paris La Défense
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